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tenue de recourir aux modes d’obtention des preuvesprévus dans le règlement n° 1206/2001.Cependant, la Cour a également relevé que l’exécution dela mission confiée à un expert par la juridiction d’un Etatmembre pourrait, dans certaines circonstances, affecterl’autorité publique de l’Etat membre dans lequel elle doitavoir lieu, notamment lorsqu’il s’agit d’une expertiseeffectuée dans des endroits liés à l’exercice d’autoritépublique ou dans des lieux auxquels l’accès est interditou n’est permis qu’aux personnes autorisées. Selon laCour, dans de telles circonstances, le mode d’obtentiondes preuves prévu aux articles 1er, 1., sous b) et 17 duditrèglement est le seul à permettre à la juridiction d’unEtat membre d’effectuer une expertise directement dansun autre Etat membre.
Cour de justice de l’Union européenne 6 septembre
2012
Ceská sporitelna / G. Feitcher
Affaire: C-419/11DROIT JUDICIAIRE EUROPEEN ET INTERNATIONALCompétence et exécution – Règlement CE n° 44/2001 du22 décembre 2000 – Compétence judiciaire, reconnais-sance et exécution des décisions en matière civile et com-merciale – Articles 5, 1., sous a) et 15, 1. du règlement(CE) n° 44/2001 – Notions de ‘matière contractuelle’ etde ‘contrat conclu par le consommateur’ – Billet à ordre– AvalEUROPEES EN INTERNATIONAAL GERECHTELIJK RECHTBevoegdheid en executie – Verordening EG nr. 44/2001van 22 december 2000 – Rechterlijke bevoegdheid,erkenning en tenuitvoerlegging van beslissingen in bur-gerlijke en handelszaken – Artikelen 5, 1., onder a) en 15,1. van de Verordening nr. 44/2000 – Begrippen verbinte-nissen uit overeenkomst’ en overeenkomst geslotendoor de consument’ – Orderbriefje  – AvalDans un arrêt du 14 mars 2013, rendu dans l’affaire C-419/11, Ceská sporitelna / G. Feitcher, la Cour a précisé laportée de l’article 15 du Règlement Bruxelles I, concer-nant la compétence internationale en matière des con-trats conclus avec un consommateur et de l’article 5, 1.,sous a) du même règlement, concernant la compétenceinternationale en matière contractuelle.L’arrêt de la Cour a pour l’origine une question préjudi-cielle de la cour municipale de Prague concernant unlitige entre la banque Ceská sporitelna,  établie à Pragueet M. Feichter, un ressortissant tchèque domicilié enAutriche. Ce dernier avait avalisé, en tant que personnephysique, un billet à ordre en blanc émis en faveur deCeská sporitelna par la société Feichter C.W. s.r.o., dont ilest gérant. Ce billet à ordre a été émis afin de garantir desobligations qui incombaient à la société Feichter au titred’un contrat relatif à l’ouverture d’une ligne de crédit

revolving auprès de Ceská sporitelna. Le billet à ordreprésenté à Prague, désignée comme lieu de paiement,n’ayant pas été encaissé à la date d’échéance, Ceská spo-ritelna a engagé une procédure d’injonction de payerdevant la juridiction de renvoi, en vue d’obtenir, à chargede M. Feichter, le paiement de la somme résultant de lasouscription du billet à ordre. M. Feichter a contesté lacompétence de la juridiction tchèque, en faisant valoir saqualité de consommateur et le fait qu’il était domicilié enAutriche.Dans ces circonstances, la juridiction de renvoi sedemandait, d’une part, si sa compétence pour connaîtredu litige en cause devait être déterminée selon les règlesen matière de contrats conclus par les consommateurs. Acet égard, elle s’interrogeait en particulier sur la questionde savoir si les conditions de l’application l’article 15, 1.du règlement n° 44/2001 étaient remplies. Dans l’affir-mative, les juridictions autrichiennes seraient compé-tentes pour connaître du litige au principal, étant donnéque, selon l’article 16, 2. du Règlement Bruxelles I,l’action intentée contre un consommateur ne peut êtreportée que devant les tribunaux du domicile du consom-mateur.D’autre part, la juridiction de renvoi s’interrogeait sur laquestion de savoir s’il était possible, en l’occurrence, dedéterminer la compétence conformément à l’article 5, 1.,sous a) du Règlement Bruxelles I concernant la compé-tence en matière contractuelle, étant donnée que selon ledroit tchèque, le billet à ordre est une valeur mobilière àcaractère abstrait qui n’est pas de nature contractuelle,même si elle matérialise le contenu d’un contrat. Enoutre, la juridiction de renvoi s’interrogeait sur la ques-tion de savoir s’il s’agissait, en l’espèce, d’une obligationlibrement acceptée, étant donné que le lieu de paiementprécis n’a pas été déterminé ni dans le billet à ordre nidans l’accord relatif à l’apposition des mentions man-quantes. Enfin, dans le cas où l’article 5, 1., sous a) duRèglement Bruxelles I devait être appliqué, la juridictionde renvoi demandait comment il convenait d’interpréterla notion du “lieu où l’obligation qui sert de base à lademande a été ou doit être exécutée”, visée par cette dis-position.En répondant aux questions de la juridiction de renvoi, laCour de justice a relevé, en premier lieu, que la notion deconsommateur ne vise que le consommateur final privé,non engagé dans des activités commerciales et profes-sionnelles et que seuls les contrats conclus en dehors etindépendamment de toute activité ou finalité d’ordreprofessionnel, dans l’unique but de satisfaire aux pro-pres besoins de consommation privée de l’individu relè-vent du régime particulier prévu par le RèglementBruxelles I en matière de protection de consommateur.Dès lors que, en l’espèce, l’avaliste s’est porté garantpour les obligations de la société dont il est gérant et
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dans laquelle il détient une participation majoritaire, cetavaliste ne pouvait être considéré comme un consomma-teur. La Cour a ajouté que, même si l’obligation de l’ava-liste revêt un caractère abstrait et est donc indépendantede l’obligation du souscripteur pour lequel celui-ci s’estporté garant, il n’en demeure pas moins que l’aval d’unepersonne physique, donné dans le cadre d’un billet àordre émis afin de garantir les obligations d’une sociétécommerciale, ne saurait être considéré comme ayant étédonné en dehors et indépendamment de toute activité oufinalité d’ordre professionnel si cette personne physiqueprésente des liens professionnels étroits avec laditesociété, tels que la gérance ou une participation majori-taire dans cette société.En second lieu, s’agissant de l’applicabilité en l’espèce del’article 5, 1., sous a) du Règlement Bruxelles I, la Cour arappelé que la notion de ‘la matière contractuelle’ viséedans cette disposition devait être interprétée de manièreautonome et qu’elle présupposait l’existence d’une obli-gation juridique librement consentie par une personne à

l’égard d’une autre, sur laquelle se fonde l’action dudemandeur. La Cour a considéré que, en l’espèce, unetelle obligation existait, dans la mesure où l’avaliste, enapposant sa signature au recto du billet à ordre, sous lamention ‘bon pour aval’, a volontairement accepté d’agircomme garant des obligations du souscripteur duditbillet à ordre. Son obligation de garantir lesdites obliga-tions a été ainsi, par sa signature, librement acceptée, ausens de ladite disposition.La Cour a précisé, également, s’agissant du lieu d’exécu-tion de l’obligation qui sert de base à la demande que, enprincipe, il doit être déterminé selon la loi applicable àcet obligation selon les règles de conflits de lois de la juri-diction saisie. La Cour a néanmoins relevé qu’en l’occur-rence ce lieu était expressément indiqué sur le billet àordre et que la juridiction de renvoi devait en tenircompte pour la détermination de sa compétence interna-tionale à la lumière de l’article 5, 1., sous a) du RèglementBruxelles I.


